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exercées par chacun des représentants qui agit pour son 
compte. Une société autonome doit tenir un tel dossier pour 
tous ses associés et tous les représentants à son emploi. Le 
représentant autonome doit tenir un tel dossier pour les 
activités externes qu’il exerce.

Un tel dossier doit contenir les documents et les rensei-
gnements suivants :

1° la description de l’activité externe;

2° le cas échéant, la déclaration d’exercice de l’activité 
externe du représentant;

3° la date du début de l’exercice de l’activité externe 
et, si connue, la date de sa cessation;

4° les actions prises, le cas échéant, par le cabinet ou 
la société autonome pour s’assurer que le représentant agit 
pour son compte conformément à la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers (chapitre D-9.2) ainsi que 
celles prises par le représentant autonome pour s’assurer 
qu’il agit conformément à cette loi.

3. L’article 29 de ce règlement est modifié, dans le 
premier alinéa :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1°, de « Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise 
en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le » 
par « Le »;

2° dans le paragraphe 3 :

a) par l’insertion, dans les sous-paragraphes a à c, et 
après « fautes, » de « y compris de fautes lourdes, »;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d de 
« de la radiation ou de la suspension de l’inscription du 
cabinet, du représentant autonome ou de la société auto-
nome, selon le cas » par « du retrait, de la radiation ou de 
la suspension de l’inscription du cabinet, du représentant 
autonome ou de la société autonome, selon le cas, que 
la société ait été dissoute ou non ou que la personne soit 
décédée ou non »;

c) par l’ajout, à la fin, du sous-paragraphe suivant :

« h) il est considéré comporter des garanties au moins 
égales à celles requises par la loi applicable au Québec et 
satisfaire aux exigences du présent règlement. ».

4. Un contrat d’assurance de responsabilité souscrit 
ou renouvelé par un cabinet, un représentant autonome 
ou une société autonome doit être conforme à l’article 29 

du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et 
la société autonome (chapitre D-9.2, r. 2), modifié par le 
paragraphe 2 de l’article 3 du présent règlement, à l’une 
des dates suivantes, selon le cas :

1° à la date qui suit immédiatement de 12 mois celle de 
la souscription ou du renouvellement de ce contrat, dans le 
cas où cette souscription ou ce renouvellement est effectué 
entre le 1er juin et le 30 septembre 2023;

2° le 1er juin 2024, dans les autres cas.

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2023, 
à l’exception des articles 1 et 2, qui entrent en vigueur le 
2 décembre 2023.

79825

A.M., 2023
Arrêté numéro 2023-002 de la ministre  
de l’Enseignement supérieur en date du 17 mai 2023

Loi sur les collèges d’enseignement général  
et professionnel 
(chapitre C-29)

Édictant Règlement modifiant le Règlement concer-
nant certaines conditions de travail des cadres des  
collèges d’enseignement général et professionnel

La ministre de l’Enseignement supérieur,

Vu l’article 18.1 de la Loi sur les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel (chapitre C-29);

Vu l’édiction du Règlement déterminant certaines 
conditions de travail des cadres des collèges d’enseigne-
ment général et professionnel, par l’arrêté ministériel du 
17 juin 2005 approuvé par le Conseil du trésor le 21 juin 
2005 (C.T. 202574), et ses modifications;

Considérant qu’il y a lieu de modifier le règlement 
actuel et d’édicter le règlement ci-annexé;

Vu l’autorisation obtenue du Conseil du trésor confor-
mément à l’article 18.1 de la Loi sur les collèges d’ensei-
gnement général et professionnel;

Vu l’inapplicabilité de la Loi sur les règlements  
(chapitre R-18.1) à un tel règlement;
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Arrête ce qui suit :

Le Règlement modifiant le Règlement déterminant 
certaines conditions de travail des cadres des collèges 
d’enseignement général et professionnel, annexé au pré-
sent arrêté, est édicté.

Québec, le 17 mai 2023

La ministre de l’Enseignement supérieur,
Pascale Déry

Règlement modifiant le Règlement  
déterminant certaines conditions  
de travail des cadres des collèges  
d’enseignement général et professionnel
Loi sur les collèges d’enseignement général  
et professionnel 
(chapitre C-29, a. 18.1)

1. L’article 1 du Règlement déterminant certaines 
conditions de travail des cadres des collèges d’enseigne-
ment général et professionnel est modifié :

1° par la suppression de la définition de « comité local »;

2° par le remplacement, dans la définition de « minis-
tère », de « l’Éducation et de l’Enseignement supérieur » 
par « l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la 
Science et de la Technologie »;

3° par le remplacement, dans la définition de 
« ministre », de « responsable de l’Enseignement supé-
rieur » par « l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie »;

4° par l’insertion, dans le paragraphe 3° de la définition 
de « secteurs public et parapublic » et après collèges, de  
« , les centres de services scolaires »;

5° par l’insertion, selon l’ordre alphabétique, de la  
définition suivante :

« « section locale » : l’ensemble des cadres d’un collège 
membres de l’association; ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, après « bénéfice monétaire », de « , incluant les divers 
congés rémunérés, ».

3. L’article 12 de ce règlement est modifié par l’ajout, 
à la fin, des alinéas suivants :

« Il informe l’association de la réception d’une demande 
d’évaluation particulière et l’avise ensuite de sa décision 
concernant la classification et le classement dudit poste.

L’évaluation et la détermination de la classe salariale 
est la responsabilité du ministre. ».

4. L’article 18 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « campus ou centre » par « centre  
ou campus ».

5. Les articles 19 et 19.1 de ce règlement sont rempla-
cés par les suivants :

« 19. Le traitement de la personne qui n’était pas à 
l’emploi d’un collège est déterminé en fonction de sa  
scolarité et de son expérience sans toutefois dépasser le 
taux maximum de l’échelle applicable, en tenant compte, 
le cas échéant, de l’application de l’article 19.1.

Le traitement de la personne déjà à l’emploi d’un  
collège à titre de cadre ou dans une autre catégorie de 
personnel est déterminé en ajoutant au traitement qu’elle 
recevait 10 % du maximum de la nouvelle échelle de trai-
tement qui lui est applicable lequel doit toutefois se situer 
entre le taux minimum et le taux maximum de la nouvelle 
échelle de traitement, en tenant compte, le cas échéant, de 
l’application de l’article 19.1.

19.1. Le traitement maximal du cadre titulaire d’une 
maîtrise complétée et réussie dans une institution recon-
nue et dont le domaine d’étude est pertinent ou connexe 
à l’emploi, correspond à un pourcentage de 102,5 % 
du maximum de l’échelle de traitement de la classe de  
son poste.

Le traitement maximal du cadre titulaire d’un doctorat 
complété et réussi dans une institution reconnue et dont 
le domaine d’étude est pertinent ou connexe à l’emploi, 
correspond à un pourcentage de 105 % du maximum de 
l’échelle de traitement de la classe de son poste.

Le cadre titulaire d’une maîtrise et d’un doctorat ne 
peut bénéficier simultanément des rémunérations prévues 
aux alinéas précédents.

Cette rémunération additionnelle fait partie du traite-
ment tel que défini à l’article 1.

Le cadre qui reçoit le traitement prévu à l’un des alinéas 
précédents n’est pas considéré comme hors échelle. ».

6. L’article 25 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, de « à la politique 
de gestion » par « à l’article 45.1 du présent règlement ».
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7. L’article 30 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de « 4,0 % » par « 4,5 % »;

2° par l’ajout, à la fin, de « , en tenant compte, le cas 
échéant, de l’application de l’article 19.1. ».

8. L’intitulé de la section V du chapitre IV de ce règle-
ment est modifié par le remplacement de « postes » par 
« responsabilités ».

9. L’article 36 de ce règlement est remplacé par  
le suivant :

« 36. Lorsqu’un poste de cadre est vacant, le collège 
accorde une prime au cadre qui cumule temporairement, 
en sus de sa tâche régulière, une partie ou toutes les res-
ponsabilités du poste vacant pendant plus de deux mois 
consécutifs. Cette prime ne peut excéder 10 % du traite-
ment rattaché à son poste. Elle est versée au cadre qui a 
cumulé des responsabilités du poste vacant en sus de sa 
tâche régulière pendant plus de deux mois consécutifs, 
mais elle est calculée à compter du premier jour du cumul 
des responsabilités.

Si les responsabilités du poste vacant sont assumées par 
plusieurs cadres, en sus de leur tâche régulière pendant 
plus de deux mois consécutifs, la prime répartie entre les 
cadres ne peut excéder 15 % du maximum de l’échelle de 
traitement du poste vacant.

Cette prime est versée selon les mêmes modalités que 
celles relatives au versement de son traitement, et ce, 
jusqu’au terme de ce cumul de responsabilités.

La prime pour cumul temporaire de responsabilités 
ne s’applique pas au remplacement d’un cadre lors de sa 
période de vacances annuelles.

Le collège doit informer le ministère, selon les moda-
lités déterminées par le ministre, du versement de la 
prime à un ou des cadres pour une période de plus de  
douze mois.

Le collège ne peut, durant la période de vacance 
du poste, désigner un autre cadre ou interrompre 
cette période dans le seul but d’éluder l’application du  
présent article.

La décision du collège de partager les responsabilités 
de l’emploi entre plusieurs cadres ne peut faire l’objet d’un 
recours visé au chapitre XV du présent règlement. Il en 
est de même de la répartition du pourcentage de rému-
nération, déterminée par le collège, entre ces cadres. ».

10. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 38.2, de ce qui suit :

« SECTION VIII 
MESURE DE RECONNAISSANCE

38.3. Le cadre a droit au versement d’une mesure de 
reconnaissance pour les périodes visées et selon les moda-
lités prévues à l’annexe V du présent règlement.

La mesure de reconnaissance n’est pas considérée 
comme du traitement et ne fait pas partie du traitement 
admissible aux fins des régimes de retraite. ».

11. L’intitulé du chapitre VI de ce règlement est modi-
fié par l’ajout, à la fin, de « ET CONGÉS ».

12. Les articles 44 et 44.1 de ce règlement sont rem-
placés par ce qui suit :

« SECTION I 
VACANCES ANNUELLES

44. Le cadre a droit à une période de vacances 
annuelles payées selon les années de service continu com-
plétées dans un centre de services scolaire, une commis-
sion scolaire ou un collège au 31 mai de chaque année, 
conformément à ce qui suit :

 Nombre d’années  Nombre de jours 
 de service continu de vacances annuelles

  2,5 jours par mois  
 Moins d’un an de service continu, jusqu’à 
  un maximum de 30 jours

 1 an 30 jours

 2 ans 31 jours

 3 ans 32 jours

 4 ans 33 jours

 5 ans 34 jours

 6 ans ou plus 35 jours

44.1. Le cadre en invalidité qui bénéficie du régime 
d’assurance salaire de courte durée prévu à la section II 
du chapitre VII voit ses jours de vacances s’accumuler 
comme s’il était au travail pendant une durée totale de 
douze (12) mois à partir du début de cette invalidité. Il 
en est de même pour les absences sans traitement de plus 
de vingt jours, sous réserve du chapitre sur les droits 
parentaux. ».
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13. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 45, de ce qui suit :

« SECTION II 
JOURS FÉRIÉS ET CONGÉS SOCIAUX

45.1. Le cadre a droit au même nombre de jours fériés 
et de jours de congés sociaux que le personnel profession-
nel syndiqué du collège.

SECTION III 
CONGÉS POUR ACTIVITÉS DE 
PERFECTIONNEMENT, CONGÉS POUR 
ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES ET CONGÉS 
POUR RESSOURCEMENT

45.2. Le cadre peut s’absenter pour participer à une 
activité de perfectionnement, à une activité profession-
nelle ou pour ressourcement, et ce, après entente avec 
le collège.

SECTION IV 
CONGÉ POUR CHARGE PUBLIQUE

45.3. Le cadre a droit à un congé sans traitement pour 
se porter candidat à un élection provinciale ou à toute 
autre charge publique élective.

Le cadre qui bénéficie d’un tel congé doit s’entendre 
sur les modalités de départ et de retour au travail avec 
le collège. ».

14. L’article 197 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans le premier alinéa, de « bureau de 
direction » par « conseil d’administration ».

15. L’article 211 de ce règlement est modifié par la 
suppression du deuxième alinéa.

16. L’article 262 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de ce 
qui suit le dernier tiret par ce qui suit :

« le télétravail, lorsque la nature de la fonction  
le permet »;

2° par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4° les bénéfices de l’emploi, comprenant :

– les modalités de prise des vacances annuelles, sous 
réserve du chapitre VI;

– les congés sans traitement;

– l’aménagement du temps de travail. »;

3° par le remplacement, dans le dernier alinéa, de  
« le comité local » par « la section locale ».

17. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 262.4, de ce qui suit :

« CHAPITRE XVI.2 
COTISATION À UN ORDRE PROFESSIONNEL

262.5. Le cadre a droit au remboursement de la cotisa-
tion à un ordre professionnel lorsqu’elle est requise pour 
l’emploi occupé. ».
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18. L’annexe I de ce règlement est remplacée par  
la suivante :

« 

 »
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19. L’annexe II de ce règlement est modifiée :

1° par l’insertion, après le premier alinéa de l’article 1, 
de l’alinéa suivant :

« En plus de ce qui précède, les échelles de traitement 
en vigueur le 31 mars 2022 pour chacune des classes 
d’emploi 6 à 10 sont majorées de 0,75 % additionnel 
applicable au 1er avril 2022. »;

2° par le remplacement de l’article 2 par le suivant :

« 

 ».

20. Ce règlement est modifié par l’ajout, à la fin, de 
l’annexe suivante :

« ANNEXE V 
MESURE DE RECONNAISSANCE

1. Le cadre a droit à une mesure de reconnaissance 
correspondant à un montant de :

1° pour la période allant du 1er avril 2020  
au 31 mars 2021 :

a) 250 $ s’il a complété entre trois et six mois moins 
un jour de service;

b) 500 $ s’il a complété entre six et neuf mois moins 
un jour de service;

c) 1 000 $ s’il a complété neuf mois de service ou plus.

2° pour la période allant du 1er avril 2021  
au 31 mars 2022 :

a) 500 $ s’il a complété entre trois et six mois moins 
un jour de service;

b) 1 025 $ s’il a complété entre six et neuf mois moins 
un jour de service;

c) 2 045 $ s’il a complété neuf mois de service ou plus.

« 2. Aux fins du calcul de la période de service com-
plétée prévu à la présente annexe, sont considérées les 
périodes pendant lesquelles le cadre a reçu des prestations 
d’assurance salaire, des prestations de congé de maternité, 
de paternité ou d’adoption du Régime québécois d’assu-
rance parentale, des indemnités de son employeur lors des 
congés parentaux et dans les cas d’accidents du travail, 
les indemnités versées par la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail et par  
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la Société de l’assurance automobile du Québec ainsi que 
l’aide financière versée conformément au régime d’aide 
établi en vertu de la Loi visant à aider les personnes vic-
times d’infractions criminelles et à favoriser leur rétablis-
sement (chapitre, P-9.2.1), s’il y a lieu. ».

21. Ce règlement est modifié par le remplacement, 
partout où ceci se trouve, de « comité local » par « section 
locale », avec les adaptations nécessaires.

22. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec à l’exception :

1° de l’article 18 qui entre en vigueur le 31 mars 2022;

2° de l’article 7 qui entre en vigueur le 1er avril 2023;

3° de l’article 12 en ce qu’il remplace l’article 44 du 
Règlement déterminant certaines conditions de travail des 
cadres des collèges d’enseignement général et profession-
nel qui entre en vigueur le 1er juin 2023;

4° des articles 6 et 13 qui entre en vigueur  
le 1er juillet 2023.

79824

A.M., 2023-06
Arrêté numéro D-9.2-2023-06 du ministre  
des Finances en date du 17 mai 2023

Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat 
de représentant

Vu que le paragraphe 9° de l’article 200 de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers (chapitre 
D-9.2) prévoit que l’Autorité des marchés financiers peut, 
pour chaque discipline, déterminer par règlement les ren-
seignements et les documents qu’un représentant ou un 
postulant doit fournir;

Vu que le paragraphe 6° de l’article 203 de cette loi 
prévoit que l’Autorité des marchés financiers peut, pour 
chaque discipline, déterminer par règlement la façon dont 
elle doit être avisée par un représentant et le délai dans 
lequel elle doit l’être de tout changement à un renseigne-
ment inscrit au registre le concernant;

Vu que les premier et deuxième alinéas de l’article 194 
de cette loi prévoient notamment que l’Autorité des  
marchés financiers publie au Bulletin ses projets de  

règlement et qu’un projet de règlement doit être accompa-
gné d’un avis indiquant notamment le délai avant l’expi-
ration duquel le projet ne pourra être édicté ou soumis 
pour approbation et le fait que tout intéressé peut, durant 
ce délai, transmettre des commentaires à la personne qui 
y est désignée;

Vu que les premier et troisième alinéas de l’article 217 
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement pris par 
l’Autorité des marchés financiers en application de cette 
loi est soumis à l’approbation du ministre des Finances 
qui peut l’approuver avec ou sans modification, qu’un tel 
règlement ne peut être soumis pour approbation avant 
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa publi-
cation à titre de projet et qu’il entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute 
autre date ultérieure qui y est déterminée;

Vu que le projet de règlement modifiant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat 
de représentant a été publié au Bulletin de l’Autorité des 
marchés financiers, volume 19, n° 48 du 8 décembre 2022;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le 27 avril 2023, par la décision n° 2023-PDG-0020, le 
Règlement modifiant le Règlement relatif à la délivrance 
et au renouvellement du certificat de représentant;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

En conséquence, le ministre des Finances approuve 
sans modification le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat 
de représentant dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 17 mai 2023

Le ministre des Finances,
Eric Girard

Règlement modifiant le Règlement relatif 
à la délivrance et au renouvellement  
du certificat de représentant
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 200, par. 9°, et a. 203, par. 6°)

1. L’article 37 du Règlement relatif à la délivrance 
et au renouvellement du certificat de représentant  
(chapitre D-9.2, r. 7) est modifié par l’insertion, dans 
le premier alinéa et après « de cette modification », de 
« ou, dans le cas d’une modification à un renseignement 
concernant l’exercice d’une activité externe, au sens du  
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